
Illustration du SDAGE –  
Aires d’alimentation de captage 

 
 COMITER Vallées de la Marne du 4 mai 2022 



• Ce que dit le SDAGE : Disposition 2.1.6 :  Couvrir la moitié des aires 
de captage en cultures bas niveau d’intrants, notamment en 
agriculture biologique, d’ici 2027 

Les collectivités sont invitées « mobiliser tous les leviers nécessaires 
afin qu’au moins la moitié de la surface agricole des aires 
d’alimentation de captages prioritaires et sensibles soit exploitée d’ici 
2027 en cultures à bas niveaux d’intrants (BNI)… ».  

 

• Parmi les outils cités :  
– Projet Alimentaire Territorial,  

– Développement de filières BNI, 

– Paiement pour Services Environnementaux,  

– Actions foncières via l’installation notamment… 

 

AAC & SDAGE 2022-2027  



• AAC de Biesles et de Foulain :  
– Foulain : captage sensible et ZAR – enjeu nitrates 

– Biesles : captage prioritaire – enjeu phyto 

 

• Ce qui est fait sur ces AAC : 
– Animation par la Chambre d’Agriculture 

– MAEC proposées (remise en herbe) 

– Aides conversion AB 

– Projet Filière (GIE Mennouroches) : stockage, triage et séchages de 
cultures biologiques pour 24 exploitants (3 AAC concernées). 

 

AAC & SDAGE 2022-2027 
Exemple de Foulain/Biesles  
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AAC & SDAGE 2022-2027 
Résultats sur Foulain et Biesles  



AAC & SDAGE 2022-2027 
Résultats sur Foulain/Biesles  

Foulain 

Biesles 


